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• La consommation 

• La production et le travail 

• Les déplacements 

• Le logement et l’artificialisation des sols 

• L’alimentation 

305 articles autour de 5 
thèmes : 
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Les communes 
concernées par le 
retrait du trait de 

côte et inscrites dans 
le décret qui est 

renouvelé tous les 9 
ans 

PPR Littoral ou Carte 
des zones exposées 
au recul du trait de 

côte à horizon 30 ans 
et à horizon compris 
entre 30 ans et 100 

ans

SCoT

Définition des orientations 
de prévention des risques 

naturels liés à la mer et 
l’adaptation, identification 

des secteurs pouvant 
accueillir des ouvrages 

contre la mer et des secteurs 
de relocalisation.

PLUI

Modification du PLU pour 
intégrer le futur trait de côte, 
prise en compte l’adaptation 

des espaces NAF dans le 
PADD et élaboration d’OAP 

sectorielle 
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Objectif B

17% du parc

76% du parc

7% du parc*

Objectif C

*Etat actuel du parc source en France Métropolitaine : ONRE 2020
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=indécents en 2028

=indécents en 2031

=indécents en 2034
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*Exception pour les 
documents approuvés 
après 2011 et qui 
comportent des objectifs 
de réduction de 
consommation d’au 
moins 1/3 par rapport à 
la précédente période 
décennale
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Les 10 
premières 

années dans 
chaque 

territoire 

2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027

Promulgation de la loi 

Conférence des SCoT

Révision du SAR

Révision du SCoT

Révision du PLUi 

Sanction 

Sanction 

Bilan chiffré de la conférence des SCOT

Rapport relatif à 
l'artificialisation des sols 

Sanction 

Rapport relatif à 
l'artificialisation des sols 
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Exemple d’une surface de vente de 10 000 m² Entre 3 000 et 10 000 m², projet soumis
à avis conforme du représentant de l’Etat
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Friches
Nouveaux 
logements

Continuités 
écologiques

Locaux vacants Sous densité Surélévation
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• A engager dans un délai d’un an. 
• Finaliser dans un délai de 2 ans
• A transmettre à l’autorité compétente SCoT
• Actualisation tous les 6 ans.
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